
  

La paralysie supranucléaire progressive (PSP) fait partie des syndromes 

parkinsoniens atypiques, elle représente 5 à 10 % des syndromes parkinsoniens. 

Sa caractérisation est assez récente puisque les premières descriptions furent 

proposées par le Docteur Richardson avec lôaide des Docteurs Steele et 

Olszewski, en 1963. 

 

Le diagnostic de la PSP repose sur lôexamen clinique, avec des crit¯res tr¯s 

précis. Sa fréquence reste rare, autour de un à deux patients pour 100 000 

habitants. Elle débute en moyenne entre 60 et 65 ans, la survie est de durée 

variable, souvent longue.  

 

Les causes de cette maladie sont encore inconnues. Il sôagit, certainement, de 

lôassociation de facteurs de pr®disposition g®n®tique encore inconnus et de 

facteurs environnementaux qui nôont pas encore ®t® identifi®s.  

Quels sont les symptômes  ?  

 

Comment diagnostiquer la maladie  ? 

Le diagnostic de la PSP est souvent difficile, notamment, dans les premières 

ann®es de lô®volution car cette pathologie pr®sente souvent des 

caractéristiques cliniques ressemblantes à celles de la Maladie de Parkinson. 

 

Côest lô®volution ou lôapparition de signes plus ®vocateurs qui orientent vers le 

diagnostic de PSP. Il sôagit toujours dôun diagnostic de probabilit®, car seule 

lôanalyse histologique du cerveau peut en faire un diagnostic de certitude.  

Les examens réalisés pour porter le diagnostic de PSP sont les suivants :  

1/ Des tests neuropsychologiques qui évaluent les capacités de 

raisonnement, de jugement, des capacités attentionnelles, des troubles de 

mémoire etc.   

2/ Une IRM (Imagerie par Résonance Magnétique) cérébrale qui montre des 

signes pouvant orienter vers le diagnostic. 

3/ Lôimagerie fonctionnelle (SPECT) permet dô®tudier plus pr®cis®ment la 

perfusion cérébrale.  

4/ Un enregistrement de lôoculomotricit® peut être utile dans les formes 

débutantes, mais peu de centres sont à même de le pratiquer.   

 

Quelles sont les thérapeutiques ?  

 

Les traitements actuellement proposés sont des traitements symptomatiques : 

prise en charge des troubles de la motricité (kinésithérapie), de la parole 

(orthophonie), de la déglutition (orthophonie et ergothérapie). La thérapeutique 

m®dicamenteuse curative nôexiste pas encore, des recherches sont en cours. 

 

Un soutien du patient et de lôentourage est n®cessaire : suivi psychologique en 

dehors du suivi médical par un neurologue spécialisé, et  par un médecin de 

ville.  

 

Les services sociaux peuvent informer sur des aides sociales et financières (APA, 

aides ¨ domicilesé) et les structures dôaccueil temporaires ou d®finitives. Des 

mesures de sauvegarde de justice (tutelle, curatelle) peuvent être adoptées dès 

que nécessaires.  

 

Les associations de malades peuvent représenter une aide utile pour informer et 

aider les familles dans leurs démarches (PSP France - www.pspfrance.org voir 

coordonnées au dos ; France Parkinson ï www.franceparkinson.fr). 
 

Site Internet du Centre de Référence  : http://www.cref -demrares. fr  
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